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La	légalisation	est	«la	pire	des	solutions»		
pour	réduire	la	consommation	de	cannabis!	
	
S’appuyant	sur	des	informations	issues	de	publications	scientifiques	et	médi-
cales,	l’«Académie	nationale	de	pharmacie»	de	France	considère	que	la	légali-
sation	du	cannabis	serait	«la	pire	des	solutions	à	adopter	pour	lutter	contre	ce	
fléau	destructeur.		
En	France	voisine,	comme	en	Suisse,	les	partisans	d’une	légalisation	de	l’usage	
du	cannabis	se	font	de	plus	en	plus	entendre	dans	les	médias.	L’«Académie»	à	
publié	une	prise	de	position	pour	s’y	opposer,	en	s’appuyant	notamment	sur	
les	arguments	suivants:	

• Le	cannabis	peut	perturber	gravement	la	maturation	cérébrale	entre	12	
et	20	ans.	Modifiant	les	connexions	entre	les	neurones,	il	peut	détermi-
ner	des	troubles	délirants,	hallucinatoires,	cognitifs	qui	sont	des	mani-
festations	caractéristiques	de	la	schizophrénie.	

• Un	usage	régulier	de	cannabis	sur	plusieurs	années	peut	entraîner	des	
troubles	anxieux	importants,	une	dépression	avec	des	risques	suicidaires,	
un	fort	déclin	des	performances	scolaires,	mais	aussi	l’escalade	vers	
d’autres	drogues	à	l’origine	de	polytoxicomanie.	

• La	relation	causale	entre	son	usage	chronique	et	diverses	complications	
vasculaires,	touchant	p.	ex.	le	cœur	(infarctus),	le	cerveau	(accident	vas-
culaire)	et	les	membres	inférieurs,	est	désormais	bien	établie.	

• La	fumée	de	cannabis	possède	un	pouvoir	cancérogène	supérieur	à	celui	
du	tabac.	

• Le	cannabis	diminue	la	libido	et	la	fertilité	masculine.	En	effet,	le	THC	se	
concentre	dans	les	testicules	et	réduit	la	sécrétion	de	testostérone.	Il	
peut	être	à	l’origine	d’une	variété	agressive	de	cancer	du	testicule.		



	
Dans	les	pays	ayant	légalisé	l’usage	du	cannabis,	le	constat	au	niveau	sociétal	
est	catastrophique	(p.	ex.	dans	l’Etat	américain	du	Colorado):	

• Banalisation	du	produit	et	augmentation	du	nombre	de	nouveaux	usagers	
et	de	personnes	dépendantes;	

• Accès	plus	facile	à	des	variétés	nouvelles	et	plus	concentrées	en	principe	
actif	(THC)	et	explosion	de	l’autoculture	et	développement	de	nouveau	
modes	de	consommation	et	transformation;	

• Augmentation	du	nombre	d’hospitalisations	pour	intoxications	aiguës	et	
chroniques,	ainsi	que	davantage	de	cas	d’ingestion	accidentelle	par	des	
enfants;	

• Augmentation	signifiante	du	nombre	d’accidents	de	la	route	liés	au	can-
nabis.	

L’association	«Jeunesse	sans	drogue»	continue	à	lutter	contre	toute	forme	de	
légalisation	des	stupéfiants	et	à	s’engager	en	faveur	de	la	protection	de	la	jeu-
nesse	en	informant	sur	les	nombreux	dangers	des	différents	stupéfiants	et	en	
soutenant	les	institutions	thérapeutiques	visant	directement	à	l’abstinence.	
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